


 
 

Ville de Saint-Pie 

Présentation du budget 2021  
 Les études budgétaires ont été faites dans le contexte de la troisième année 
du rôle triennal (2019-2021). 

o Pour l’élaboration du budget, le conseil a maintenu ses objectifs qui sont, entre 
autres :  

L’effort soutenu d’une gestion rigoureuse des dépenses municipales;  

Le maintien du taux de taxe foncière en affectant une partie de l’aide 
financière reçue dans le contexte de la COVID-19; 

 Poursuivre le renouvellement des infrastructures en réalisant des travaux 
subventionnés (AIRRL) du rang d’Émileville et de la rue des Hérons; 

 Renouveler les infrastructures de diverses rues; 
 

Malgré une hausse de 105 150 $ pour les services de la Sûreté du Québec, de 
même qu’une hausse importante suite au renouvellement de contrat pour la 
collecte des bacs, le budget de 2021 a connu une progression de l’ordre de 3,79 % 
pour atteindre 7 809 550 $, comparativement à 7 524 140 $, en 2020. La variation 
de la dette sur la taxe foncière est de l’ordre de 0,01 $. 
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Dette projetée au 31 décembre 2021 

À venir : règlement 243 



PROGRAMME TRIENNAL 2021-2022-2023 
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Régime d’impôt foncier à taux variés 
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